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accompagnement réalisé par une équipe locale. Il répond à un 
projet personnel (contrairement au microcrédit professionnel).

La procédure : 
Le bénévole accompagnant instruit le dossier de demande microcrédit avec le bénéficiaire,
Il présente et défend le dossier auprès du Comité local,
Il accompagne le bénéficiaire à la banque pour signature du contrat de prêt,

Bénéficiaires Personnes bénéficiant de ressources mensuelles faibles (à titre indicatif, comprises entre 500 
et 1000 

Motifs Financer des « projets de vie », par exemple :
· Emploi et Mobilité : formation professionnelle, permis de conduire, achat, réparations de 

· Logement
· Equipement
· Famille
· Santé : lunettes, prothèses, intervention chirurgicale

Sont exclus
professionnelle.

Conditions Montant : de 500 à 5 000 .
Durée 60 .
Taux : 3,9 % hors assurance.
Frais de dossier : néant 

être faite avec les référents microcrédit.

Modalités 

Procédure

par le bénévole accompagnant 
avec le.la bénéficiaire.
Le bénévole accompagnant présente le dossier au Comité local de son département.
Le Comité local octroie ou non le prêt. Le Comité local est paritaire : 2 administrateurs Crédit 
Mutuel et 2 bénévoles mandatés Secours Catholique.
Si le prêt est accordé, le bénéficiaire se rend au Crédit Mutuel avec le bénévole accompagnant 
et son prêt est débloqué dans les 10 jours qui suivent.

dernière mensualité.

Divers Les dossiers de demande de prêt sont disponibles en équipe locale.
rtains CCAS et des prêts CAF pour 


